
  

 
CONSEIL MUNICIPAL DE VENISSIEUX 

  
Séance publique du 2 MAI 2011 

  
COMPTE RENDU SUCCINCT 

  
Affiché en application de l’article L2121-25 

du Code Général des Collectivités Territoriales 
  
  
 
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER,            

M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,    
Mme Andrée LOSCOS, Mme Edtih CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain 
MILLET, Melle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN 
KHELIFA, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie 
BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, 
Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak 
FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane 
KESSI, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha 
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne 
LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,  
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN 

  
  

  

Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA 
  
  

  

Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,        
M. Bayrem BRAÏKI a donné pouvoir à M. Abdelak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a 
donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Véronique FORESTIER a donné 
pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à             
Mme Michèle PICARD, Mme Evelyne BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula 
ALCARAZ, M. Christrophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON 

  
 

 
 



  

 
 

Le Conseil municipal 
Après avoir adopté à l’unanimité le compte rendu de la séance du 14 mars  2011 

 
 
 
 

1. 
  

  A l’unanimité des suffrages exprimés 
 
Accepte le Plan d’actions déclinant la politique de développement durable de la ville et 
décide de proposer, auprès du ministère de l’écologie et du développement durable, la 
candidature de Vénissieux pour l’obtention du label Agenda 21 
 

 
2. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés 

 
Approuve le dossier de réalisation de la ZAC Armstrong et le programme des 
équipements publics (PEP) ainsi que l’extension du réseau primaire de chauffage urbain 
estimé à 82 800 € HT 

 
3. 

  

   
A l’unanimité  

 
Autorise la mise en œuvre des actions définies au Contrat Enfance Jeunesse sur la 
période 2011/2014 et accepte la mise à l’étude de la création de 5 places 
supplémentaires à Musicaline 
 

 
4. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés  

 
Désigne les membres de la Commission communale d’accessibilité et valide son plan de 
travail  
 

 
5. 

  

   
A la majorité 

 
Accepte la participation de la ville à l’Opération d’aménagement de proximité de la 
résidence Max Barel de la SACOVIV à hauteur de 238 000 € TTC 
 

 
6. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés  

 
Approuve l’avenant n° 3 à la convention GPV – ANRU pour le site de Vénissieux Les 
Minguettes – Max Barel signée le 13 mai 2005 et l’avenant n° 4 à la convention Habitat 
ANRU d’agglomération relative à la reconstruction des logements démolis ainsi qu’à ses 
annexes financières 
 



  

7. 
  

  A la majorité 
 

Accepte de cofinancer le Fonds Local d’Aide aux Jeunes – Convention 
Ville/Département/CCAS – pour un montant estimé à 16 800 € 
 

 
8. 

  

   
A l’unanimité  

 
Autorise le projet de réhabilitation de l’école maternelle et du CLAE du Clos Verger pour 
un coût prévisionnel d’opération de 450 000 € TTC 
 

 
9. 

  

   
A l’unanimité  

 
Décide d’attribuer un marché de maîtrise d’œuvre  complémentaire pour la 
reconstruction du groupe scolaire Joliot-Curie et de la Maison de l’enfance, comprenant 
une tranche ferme de 30 533,17 € TTC 
 

 
10. 

  

    
A l’unanimité 

 
Autorise la signature d’une convention d’adhésion au Conseil Energie Partage (CEP) 
entre la Ville et le SIGERLy 
 

 
11. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés 

 
Transforme l’emploi de responsable de la communication en CDD en emploi en CDI 
 

 
12. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés 

 
Renouvelle l’emploi d’agent de développement affecté au projet d’animation des 
opérations urbaines et sociales  
 

 
13. 

  

   
A l’unanimité des suffrages exprimés 

 
Crée un emploi de coordinateur Atelier Santé Ville à temps complet 
 

 
14. 

  

   
A la majorité 

 
Crée les emplois saisonniers de l’été 2011 
 

 
15. 

  

   
A la majorité  

 
Approuve le financement de deux actions complémentaires et les rectificatifs de la 
Programmation du Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) 2011 



  

 

16. 
  

  A l’unanimité 
 

Autorise la régularisation du versement d’une participation au Grand Lyon pour le 
réaménagement de la butte du Collège Jules Michelet – Quartier Pyramide – Grand 
Projet de Ville, pour un montant de 16 329 € 
 

 
17. 

  

   
A l’unanimité  

 
Accepte l’adhésion de la Ville de Vénissieux au Centre Ressources DSU Rhône-Alpes  
 

 
18. 

  
A l’unanimité 

 
Approuve la cession de Monsieur Emilien NIGON d’un local : Lot 44 – bien vacant et 
sans maître, situé 26-28 rue Anatole France, au prix de 4 000 € nets vendeur 
 

 
19. 

  
A la majorité  

 
Autorise la demande de subventions aux partenaires sociaux dans le cadre des activités 
de la Direction des Sports/Mission Jeunesse (DSJ), au titre de l’année 2011 
 

 
20. 

  
A l’unanimité  

 
Approuve l’avenant au marché de télécommunications portant le montant maximum du 
lot n° 4 (fourniture de service et de transport de données) à 69 000 € HT par an, soit 
138 000 € HT par période de marché  
 

 
21. 

  
A l’unanimité  

 
Autorise le versement à l’association TRANS-FORME d’une subvention de 400 € pour 
les jeux mondiaux des transplantés qui se dérouleront à Göteborg du 15 au 24 juin 2011 
 

 
22. 

  
A l’unanimité  

 
Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 2 800 € à l’Amicale Laïque du 
Centre – Section Retrouvailles, en lien avec la célébration du Centenaire de l’école 
 

 
23. 

  
A l’unanimité des suffrages exprimés  

 
Approuve le protocole d’accord transactionnel à conclure pour l’entretien des 
surlargeurs engazonnées de la plate-forme de tramway T4, pour un montant de          
178 069,74 € TTC 
 



  

24.  A l’unanimité  
 

Définit les modalités de raccordement au réseau d’assainissement de la voirie 
communale 
 

 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Michèle PICARD 
 
  
 
  


